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Depuis 1993, notre association se consacre exclusivement à 
l’organisation de séjours de vacances, en France et à l’étranger.

L’association regroupe des professionnels de l’éducation et 
de l’animation ansi que des bénévoles dans un but commun 
: participer à l’éducation laïque, citoyenne et humaine de la 
jeunesse avec un objectif permanent de qualité, de créativité et 
de sécurité.

Nous ne cessons d’expérimenter, d’innover et d’évoluer.

Notre projet éducatif :
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Aujourd’hui, avec plus de 30 ans d’expérience dans 
l’organisation de séjours collectifs pour les enfants et 
adolescents, nos séjours sont reconnus et appréciés 
des familles, des comités d’entreprise et des 
collectivités territoriales avec lesquels nous travaillons 
et qui nous sont fidèles.

Apprendre à vivre ensemble; respecter des règles 
communes; développer des initiatives individuelles; 
s’enrichir d’expériences nouvelles; comprendre 
l’environnement pour le respecter; participer à des 
créations collectives; accèder à plus d’autonomie; se 
préparer au monde adulte.
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Label Évasion s’appuie sur un réseau solide de partenaires et d’organismes 
de référence, gages de sérieux, de transparence et d’engagement qualité 
dans l’organisation de ses séjours pour enfants et adolescents :

Nous disposons d’un numéro d’agrément auprès de la DDCSSP - - Direction 
Services Départementaux de l’Education Nationale : 095ORG0468.

LABEL EVASION est membre d’ATOUT France, l’Agence de 
développement touristique de la France.

Nous sommes affiliés à l’organisme UNOSEL. Depuis 1978, l’UNOSEL a pour 
mission de professionnaliser le secteur des séjours éducatifs et linguistiques 
(le Label Qualité UNOSEL).

Nous sommes adhérents à l’organisme « les entreprises du voyage ». Créé en 
1945, LES ENTREPRISES DU VOYAGE (ex SNAV) est l’interlocuteur des pouvoirs 
publics pour l’ensemble des métiers qu’il représente comme les séjours jeunes, 
linguistiques…

Nous collaborons avec l’Association  Diag26000 pour  renforcer et construire 
notre schéma RSE.

Nous sommes adhérents à l’organisme UNAT IDF, L’UNAT est une association 
reconnue d’utilité publique créée en 1920. Tête de réseau du Tourisme Social et 
Solidaire, elle représente les principaux acteurs touristiques à but non lucratif

RESOCOLO, association loi 1901, est un réseau national d’organisateurs de 
séjour de vacances et linguistiques pour mineurs.



Nos Actes d'Engagements :

Nos brochures nous engagent

Les brochures et documents présentant les séjours éducatifs des membres de l’Unosel 
sont contractuels et décrivent clairement l’offre de l’organisme pour chaque séjour. Chaque 
présentation, fidèle, permet d’apprécier le contenu qualitatif et quantitatif des séjours et les 
prestations proposées. Les prix annoncés sont transparents quant aux prestations comprises 
dans chaque forfait.

Notre respect de la législation française

Chaque membre « séjours éducatifs » de l’Unosel, conformément aux exigences législatives, est 
titulaire d’une immatriculation au registre national auprès d’ATOUT France. Chaque est également 
titulaire d’une assurance responsabilité civile et d’une garantie financière dont le montant est fixé 
par décret.

Une réelle action éducative

Chaque organisme de séjours éducatifs de l’Unosel, s’appuie sur son projet éducatif porteur 
de ses valeurs et de ses objectifs en matière d’action éducative. Cette réelle action éducative, 
complémentaire à l’éducation parentale, est un engagement de respect et de tolérance. Pour 
tous les séjours, chaque directeur élabore son projet pédagogique en collaboration avec son 
équipe d’encadrement et l’organisme. Ce projet pédagogique résulte du projet éducatif de 
l’organisme et prend en compte le groupe et chacun des membres qui le composent. Cette 
réelle action éducative comprend toujours une sensibilisation à la citoyenneté, au respect de 
l’autre et au développement durable.

Un encadrement de qualité

Les animateurs et directeurs des séjours sont sélectionnés en fonction de leurs qualifications 
et diplômes ou de leur expérience avérée, de leur maturité, de leurs motivations et de leur 
aptitude à travailler avec des enfants et des jeunes. Ils adhèrent tous au projet éducatif de 
l’organisme et chaque membre de l’équipe d’encadrement adhère au projet pédagogique du 
séjour. Les membres de l’Unosel vérifient que leur personnel d’encadrement ne font pas l’objet 
d’une interdiction d’encadrer prononcée par Jeunesse et Sports, qui se charge de vérifier que 
le casier judiciaire (extrait n°2) ne comporte pas de condamnation interdisant l’encadrement 
d’enfants. Chaque membre de l’Unosel exige et contrôle que les activités sportives spécifiques 
soient encadrées par des moniteurs ayant les diplômes requis.

À l’écoute des enfants et des jeunes

Les enfants et les jeunes sont consultés, écoutés et associés à l’organisation du séjour de 
manière adaptée à leur âge. Ils sont regroupés par tranches d’âge et par affinité dans les 
chambres et autant que possible lors des activités. L’organisation de la vie quotidienne est la 
priorité des membres de l’équipe pédagogique est de veiller à la sécurité morale, affective, 
psychique et physique de chaque enfant. Cette organisation par petits groupes développe 
l’attention de l’animatrice ou de l’animateur portée à chaque enfant.

Notre maîtrise des transports

Pour chaque séjour, nos brochures et documents indiquent très clairement quels sont le 
ou les modes de transport utilisés pour les voyages et l’accompagnement prévu. Pour les 
voyages en avion, le nom de la compagnie aérienne sera mentionné (ou au maximum 3 
compagnies aériennes différentes si le choix n’a pas été effectué au moment de la rédaction 
de la brochure). Un accueil, par un membre de l’organisme ou de l’équipe d’encadrement, sera 
mis en place sur le point de rendez-vous pour chaque départ. Un accueil téléphonique sera 
systématiquement prévu au moment des départs et des retours.
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Des parents informés régulièrement

Chaque membre de l’Unosel s’engage à communiquer aux parents des nouvelles régulières 
de leur enfant en précisant les moyens de communication mis à leur disposition. Les parents 
peuvent toujours joindre le responsable de leur enfant sur le lieu de son séjour, en cas d’urgence, 
et sont informés en cas d’intervention du corps médical.

Une permanence 24h / 24 en cas d’urgence

En dehors des horaires d’ouverture de l’organisme et pendant le séjour de leurs enfants, un 
numéro d’urgence permet aux familles de joindre un responsable de Label Évasion à n’importe 
quel moment du jour et de la nuit.

Les garanties de l’UNOSEL

Tout membre des séjours éducatifs de l’Unosel fait l’objet d’un audit d’admission et d’audits 
de suivi réguliers pour vérifier l’application des engagements du présent acte. Tout écart ou 
non- conformité à l’acte d’engagement de qualité doit faire l’objet d’une action corrective de 
l’organisme. Tout manquement avéré peut se traduire par une exclusion temporaire ou définitive 
de l’organisme défaillant. Un questionnaire de satisfaction à la disposition des parents est mis en 
ligne sur le site de l’Unosel. Les membres des séjours éducatifs de l’Unosel s’engagent à traiter 
toute réclamation écrite qui doit faire l’objet d’un accusé de réception dans les 5 jours ouvrables 
après réception ainsi que d’une réponse précise dans les 30 jours. Par ailleurs, si un différend avec 
un organisme subsiste après une réclamation, le client peut demander l’arbitrage de la Médiation 
du Tourisme et du Voyage, il bénéficiera ainsi d’un dispositif de médiation indépendant, impartial 
et transparent.

L’évolution de notre acte d’engagement

En fonction de l’évolution de la réglementation des séjours pour enfants, et en fonction de 
l’expérience de chacun des membres des séjours de l’Unosel, notre acte d’engagement pourra 
être à tout moment amélioré avec l’objectif de faire progresser la qualité des prestations 
proposées.

« Label Evasion est-il un organisme agréé ? »
Tous nos séjours sont déclarés auprès de la 
DSDEN du Val-d’Oise - Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale. 
Immatriculation Atout France : IM094110031. 
Garantie Bancaire : Société générale Jointville.

« Qui assure l’encadrement des séjours ? »
Nous sélectionnons nos équipes avec le plus grand 
soin : une équipe soudée et performante est la 
garantie d’un séjour réussi ! Le rôle de l’encadrement 
se définit en trois mots : écoute, sécurité et 
disponibilité. Les directeurs, diplômés du BAFD (ou 
équivalent), et leurs équipes d’animateurs titulaires du 
BAFA (ou équivalent), encadrent la vie quotidienne, 
les voyages, et dans certains cas, les activités 
sportives complémentaires. Un adulte encadre un 
groupe de 5 à 8 enfants, en fonction de leur âge et du 
type de centre.

« Qui gère la santé pendant le séjour ? »
La fiche de renseignements est un document 
indispensable qu’il convient de remplir avec le plus 
grand soin. Le médecin est appelé au moindre doute 
médical sur le centre. L’assistant sanitaire reste auprès 
de l’enfant malade et lui administre son traitement. 
Un certificat médical vous sera demandé pour la 
pratique de certaines activités sportives spécifiques.

« Faut-il donner de l’argent de 
poche à mon enfant ? »
L’argent de poche est un petit superflu qui 
permettra aux vacanciers quelques achats 
personnels. Nous conseillons aux parents une 
somme modique en fonction du séjour. Pour les 
plus jeunes, l’argent de poche sera sous la garde 
du directeur du séjour. Les achats seront suivis 
et les tickets de caisse seront systématiquement 
demandés aux commerçants.

« Qu’est-ce que Photocolo ? »
Photocolo est un service développé exclusivement 
pour Label Évasion, qui vous permet de suivre 
gratuitement le séjour de votre enfant. Avant le 
départ, vous recevrez le code secret qui vous 
permettra de vous connecter au site. Pendant le 
séjour, le directeur postera quotidiennement des 
photos et un petit message racontant la journée.

« Comment se déroulent les transports ? »
Nos voyages s’efectuent en train ou en avion. La 
convocation de départ et de retour est adressée aux 
adhérents environ deux semaines avant le départ. 
Nous attendons, pour ce faire, la confrmation des 
compagnies ferrovières ou aériennes.

« Comment sont organisées les activités ? »
Leur rythme est adapté à l’âge des participants. 
Nous établissons pour chaque activité des 
groupes de niveau homogènes. Certaines activités 
spécifques sont enseignées et encadrées par des 
professionnels diplômés d’état : sports nautiques, 
escalade, équitation, etc. Nos animateurs participent 
également avec les jeunes à toutes les activités.

« Comment est gérée l’hygiène 
pendant le séjour ? »
Une règle simple : douche journalière obligatoire ! 
Brossage des dents le matin et le soir. L’entretien du 
linge est prévu en fonction des besoins et lié à la durée 
du séjour. A noter : si un enfant est porteur de parasites, 
nous procéderons à un shampooing préventif “anti-
poux” pour tout le groupe.

« Que se passe-t-il en cas de perte 
ou de vol ? »
Ces désagréments font malheureusement partie des 
risques encourus en centre de vacances. En efet, nous 
vivons en collectivité, comme au collège ou au lycée. 
Afin d’éviter de s’exposer à un vol ou une perte d’un 
objet de valeur, il est fortement recommandé de ne 
pas en emporter. Nous sommes dans l’obligation de 
décliner toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
de certains objets.

Informations pratiques
Les questions avant l’inscription...
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Une question ?
contact@label-evasion.com
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« Mon enfant va-t-il m’écrire ? »
Nous proposons aux 6/12 ans d’envoyer une carte ou 
un petit mot manuscrit à leur famille. Cette habitude 
tend à se perdre, les enfants ayant davantage le 
réfexe du téléphone. N’hésitez pas à insister auprès 
de votre enfant avant le départ pour qu’il vous 
adresse un courrier durant son séjour.

« Mon enfant peut-t-il partir 
depuis la province ? »
Oui, il est possible de mettre en place un pré-
acheminement personnalisé. Vous pouvez nous 
contacter par mail à contact@label-evasion.com 
pour connaître les modalités d’organisation.

« Les tâches de la vie quotidienne 
sont-elles obligatoires ? »
Un séjour implique l’acceptation de la participation 
aux tâches collectives et un bon esprit d’équipe. 
Tous ensemble, nous allons dresser des tentes, 
participer aux courses, à la cuisine, à la petite 
vaisselle après les repas, ranger nos afaires, etc. Pour 
certains séjours, il pourra être demandé au groupe 
de participer à ces diférentes tâches.

« Comment sont gérés les repas ? »
Bien manger pour bien vivre ! Nos menus sont 
équilibrés, sufisamment copieux et variés. Les 
animateurs veillent tout particulièrement à 
l’alimentation de chacun. Pas question de partir en 
activité le ventre vide. Les régimes alimentaires et 
autres spécifcités et allergies sont respectés. Nous 
devons en être informés préalablement.

« Quelles sont les règles sur un 
séjour adolescent ? »
Concernant le tabac, seuls les jeunes de 15 ans 
révolus sont autorisés à fumer avec l’autorisation de 
leurs parents et sous certaines conditions. L’alcool est 
strictement interdit. La consommation de substances 
illicites, ou l’apport d’un produit tel entraînera un 
renvoi immédiat du jeune à la charge de ses parents.

« Quelles assurances pendant le séjour ? »
L’assurance est incluse dans le prix du séjour et 
couvre les accidents corporels, la responsabilité 
civile et le rapatriement (voir conditions générales). 
SMACL et IMA. Contrat N° 022375 W. Si vous le 
souhaitez, une assurance annulation peut être 
souscrite moyennant 4 % du montant du séjour. 
Important : l’assurance ne couvre pas l’annulation 
pour convenance personnelle.

« Les téléphones portables sont-ils 
autorisés lors des séjours ? »
Les téléphones portables sont interdits lors des séjours 
pour enfants. En revanche, pour les séjours destinés 
aux pré-ados et ados, leur utilisation est autorisée, mais 
uniquement à des moments déterminés par la direction 
et sous la responsabilité des jeunes. Cela permet aux 
participants de profiter pleinement des activités tout en 
maintenant un usage encadré de leur téléphone.

Néanmoins, si un enfant ne se sent pas bien, l’équipe 
d’animation peut organiser un appel aux parents afin de 
le rassurer.
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Informations pratiques
Les questions avant l’inscription...

Une question ?
contact@label-evasion.com
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Séjours Hiver
PREMIERES GLISSES 
4-9 ans Hautes-Alpes

PETITS TRAPPEURS 
6-12 ans Hautes-Alpes

QUAD DES NEIGES 
7-13 ans Hautes-Alpes

LA MONTAGNE AUTREMENT 
6-12 ans Hautes-Alpes

GLISSE AU MONT-BLANC 
6-12 ans Haute-Savoie

LA MAGIE DES SOMMETS 
6-13 ans Alpes

ÉTOILE DES NEIGES 
6-12 ans Savoie

TOUT SCHUSS EN SUISSE 
10-15 ans Suisse

PASSION SUISSE 
14-17 ans Suisse

FUN GLISSE 
12-17 ans Haut-Savoie

SKI SENSATION 
12-17 ans Alpes

CHAMROUSSE EXTRÊME 
12-17 ans Alpes
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Séjours Printemps
LES PETITS FERMIERS 
4-9 ans Île-de-France

ESCAPADE CÔTE D’AZUR 
6-13 ans Alpes-Maritimes

TOUS EN SELLE 
6-13 ans Creuse

TOP CHEF 
6-13 ans Creuse

UN MONDE MAGIQUE 
6-12 ans Île-de-France

EXTRAORDINAIRE VOYAGE 
6-12 ans Poitiers

TOUTE LA MAGIE DE VENISE 
13-17 ans Italie

NEW YORK CITY 
14-17 ans États-Unis

TOKYO POP 
15-17 ans Japon 

27
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30

31

32

33

34

35
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Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Premières glisses •

Ski Alpin
4 séances ESF avec passage des 
tests en fin de séjour
Encadrés par les moniteurs ESF de la 
station, les enfants vont  découvrir les 
joies des premières glisses ! En fonction 
de leur âge, club Piou Piou ou groupe 
de niveau. Une pratique complétée par 
des sessions encadrées par l’équipe 
d’animation.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Balade en poney-luge
Confortablement installés sur une luge 
en bois, les enfants sont tractés par un 
poney guidé par notre intervenant pour 
une séquence promenade, câlins et 
complicité garantis !

Luge et jeux de neiges
Nous aurons accès aux pistes de luge 
aménagées et sécurisées, adaptées 
aux enfants. Boules de neiges, igloos 
et bonhommes de neige viendront 
également agrémenter nos journées !

Mais aussi !
Soirées conte, grands jeux et veillées 
proposées par l’équipe d’animation.

Hébergement :
St-Léger, agréable station familiale des 
Hautes-Alpes, située à 17 kilomètres de 
Gap, elle domine la Vallée du Drac, elle 
est bordée par une forêt de sapin et lui 
donne un caractère typique.
Chalet spacieux et lumineux situé au 
pied des pistes. Chambre de 6 à 8 lits 
avec sanitaires. Belles salles d’activités. 
Local à ski en pied de piste.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
salle de restauration spacieuse et plein 
sud avec vue sur la montagne.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Train Paris à Grenoble, 
Valence ou Gap

4 / 9 ans

Premiers virages encadrés par 
l’ESF pour progresser en toute 
confiance !

Saint-Léger 
1300 - 2600 mètres

Ski Alpin
4 séances ESF avec passage des 
tests en fin de séjour
Sur le domaine de la Vallée à Saint-Léger, 
4 séances de cours ESF avec passage 
des tests en fin de séjour - insigne 
fourni. Une pratique enrichie par des 
sessions accompagnées par l’équipe 
d’animation.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Descentes en luge
Les enfants profiteront des pistes 
de luge sécurisées de la station, 
ainsi que de grands jeux, batailles et 
bonhommes de neige.

À la découverte des chiens
2 séances
Encadrés par un musher professionnel, 
les enfants préparent l’attelage avant 
de partir en traîneau par groupe de 
trois. Une aventure inoubliable avec 
des huskies et malamutes !

Igloo et repas trappeur
Les enfants construiront un igloo avant 
de partager un repas trappeur autour 
du feu.

Mais aussi !
Balade au village et veillées proposées 
par l’équipe d’animation.

Hébergement :
St-Léger, agréable station familiale des 
Hautes-Alpes, située à 17 kilomètres de 
Gap, elle domine la Vallée du Drac, elle 
est bordée par une forêt de sapin et lui 
donne un caractère typique.
Chalet spacieux et lumineux situé au 
pied des pistes. Chambre de 6 à 8 lits 
avec sanitaires. Belles salles d’activités. 
Local à ski en pied de piste.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
salle de restauration spacieuse et plein 
sud avec vue sur la montagne.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

• Petits Trappeurs •

Train Paris à Grenoble, 
Valence ou Gap

6/ 12 ans

À la rencontre des chiens 
nordiques pour une aventure 
trappeur inoubliable !

Saint-Léger 
1300 - 2600 mètres

7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 

• du 1er au 7/03

7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 

• du 1er au 7/03
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Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Quad des neiges •

Stage de quad des neiges
4 séances
Encadrés par notre moniteur Breveté 
d’Etat de la FFM, face aux sommets 
dans un cadre naturel les jeunes 
sont initiés aux règles de sécurité 
et à la conduite sur terrain enneigé ! 
Le matériel de protection est fourni 
: gants, casque, genouillères et 
coudières.

Descentes en luge
Nous aurons accès aux pistes de luge 
aménagées adaptées et sécurisées de 
la station.

Séance de ski ou de 
snow
Nous profiterons du domaine; l’équipe 
accompagnera la pratique en petits 
groupes, par niveaux ou par affinités, 
en fonction des souhaits des enfants. 
4 cours ESF pour les débutants seront 
proposés. Pour le snowboard 5 inscrits 
minimum et prévoir l’équipement 
complet : genouillères, coudières, 
protège poignets.

Port du casque obligatoire fourni par Label Évasion.

Mais aussi !
Soirées conte, grands jeux et veillées 
proposées par l’équipe d’animation.

Hébergement :
St-Léger est une agréable station 
familiale des Hautes-Alpes, bordées 
par une forêt de sapin située à 17 
kilomètres de Gap domine la Vallée 
du Drac. L’horizon s’étend du Dévoluy 
au Parc des Ecrins. Chalet spacieux, 
lumineux et situé au pied des pistes. 
Chambre de 6 à 8 lits avec sanitaires. 
Belles salles d’activités. Local à ski.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
salle de restauration spacieuse et plein 
sud avec vue sur la montagne.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Sensations et maîtrise au guidon 
de ton quad sur les sentiers 
enneigés !

Train Paris à Grenoble, 
Valence ou Gap

7/ 13 ans

Saint-Léger 
1300 - 2600 mètres
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7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 

• du 1er au 7/03

• La montagne autrement •

Poney des neiges
Les enfants vont découvrir les poneys de 
montagne. Les enfants se rendront au 
centre équestre voisin pour une grande 
balade à poney sur la neige.

Chiens de traineau
2 séances
Encadrés par un musher professionnel, 
les enfants préparent l’attelage puis 
partent, par groupe de trois, pour une 
balade en traîneau avec des chiens 
malamutes ou huskies.

La balade en raquettes
Nous partirons pour une rando-
dynamique en raquettes à la découverte 
de la nature, encadrés par un guide de 
montagne.

Igloo et repas trappeur
Nous aurons la chance de découvrir le 
processus de construction d’un igloo. 
Puis à la nuit tombée, nous profiterons 
d’un repas spécial trappeur tous 
ensemble autour d’un feu de camp.

Snakegliss
Après la fermeture des pistes, les 
enfants dévalent la pente en luge 
multiple, encadrés par notre intervenant. 
Une descente pleine de virages et de 
fous rires !

Mais aussi !
Luge sur pistes sécurisées, jeux dans 
la neige, bonshommes et batailles 
de boules au programme. Balade au 
village et veillées animées complètent 
ces journées riches en rires et en 
découvertes.

Hébergement :
St-Léger est une agréable station 
familiale des Hautes-Alpes, bordées 
par une forêt de sapin située à 17 
kilomètres de Gap domine la Vallée 
du Drac. L’horizon s’étend du Dévoluy 
au Parc des Ecrins. Chalet spacieux, 
lumineux et situé au pied des pistes. 
Chambre de 6 à 8 lits avec sanitaires. 
Belles salles d’activités. Local à ski.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
salle de restauration spacieuse et plein 
sud avec vue sur la montagne.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Train Paris à Grenoble, 
Valence ou Gap6/ 12 ans

Balade à poney et en traîneau : 
des rencontres inoubliables au 
cœur de la montagne !

Saint-Léger 
1300 - 2600 mètres

7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 
• du 1er au 7/03

17



Notre coup de cœur Notre coup de cœur

Ski Alpin
4 séances ESF avec passage des 
tests en fin de séjour
Le ski est pratiqué sur le domaine 
exceptionnel du Mont-Blanc. Encadrés 
par les moniteurs ESF de la station. 
Cette pratique sera complétée par 
des sessions de ski accompagnées par 
les animateurs, en groupes de niveau 
ou par affinités, selon les souhaits des 
enfants.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

L’art de la glisse à la patinoire
Megève offre une patinoire naturelle 
en plein air et une patinoire olympique 
de 1800 m² pour profiter des joies de 
la glisse.

Luge 4S sur rail à Megève
Direction la luge 4S de Megève, un 
lieu aménagé et dédié à la descente 
en luge toute l’année - les enfants en 
binôme se lance pour des descentes 
en toute sécurité - une expérience 
inoubliable. Une luge sur rail pour 
encore plus de sensations. Adrénaline 
et jolis souvenirs en perspective !

Sans oublier...
Des batailles de boules de neige, 
construction d’igloos, de bonhommes 
de neige, une balade dans le village et 
du shopping, des grands jeux et veillées 
proposés par l’équipe d’animation.

Hébergement :
Située à Combloux proche de Megève, 
Le Manoir des Brons est une belle 
maison qui fait face au Mont-Blanc. 
Elle est composée de deux bâtiments. 
Chambres de 6 à 8 lits, rangements 
et sanitaires privatifs pour certaines. 
Beaux espaces d’activités. Local à ski 
chauffé.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
grande salle de restaurant aux baies 
vitrées s’ouvrant sur le Mont-Blanc.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

• Glisse au Mont-Blanc •

Train Paris à Sallanches ou 
Annecy

6/ 12 ans

Combloux 
1300 - 2600 mètres

Sensations fortes et descentes 
en toute sécurité avec la Luge 
4S de Mégève !
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7 jours
• du 1er au 7/03

Ski Alpin
4 séances ESF avec passage des 
tests en fin de séjour
Encadrés par les moniteurs ESF de la 
station, les enfants s’initieront aux plaisirs 
de leurs premières descentes ! Cette 
pratique est complétée de sessions 
accompagnés par l’équipe d’animation.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

DVA et ski prudence
Les enfants profiteront d’une séance 
d’initiation au DVA, détecteur de 
victimes d’avalanche. Le guide de haute 
montagne initiera les enfants afin de 
connaître les techniques de secours 
et de recherche sous avalanche. Une 
activité originale !

Balade en raquettes
Au cours d’une séance encadrée par 
un guide de montagne passionné, 
les jeunes participants profitent 
d’une balade en raquettes ludique 
et instructive. C’est l’occasion 
idéale pour découvrir la richesse 
de l’environnement montagnard, 
comprendre les particularités de la 
neige et apprendre à respecter la 
faune et la flore locales.

Mais aussi !
Chaque soir, l’équipe d’animation 
organise des veillées variées : contes 
au coin du feu, grands jeux en équipe, 
activités calmes ou festives, pour offrir 
aux enfants un moment de partage 
avant la nuit.

• La magie des sommets •

Hébergement :
St-Sorlin-d’Arves ou St-Jean-d’Arves 
sont des villages savoyards de la 
Maurienne, face aux Aiguilles d’Arves. 
Stations familiales, elles offrent des 
espaces sécurisés pour les débutants 
et donnent accès aux 310 km de pistes 
des Sybelles. Notre chalet propose 
des chambres de 2 à 6 lits avec 
rangements. Les pistes sont à 500 m, 
le matériel stocké chez notre loueur.

Restauration :
Repas confectionnés sur place et pris 
dans une grande salle avec vue sur les 
montagnes.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Train Paris à St-Jean de 
Maurienne, St-Michel en 

Valloire ou Modane

6/ 13 ans

Saint-Sorlin d’Arves (S1/S3) 
Saint-Jean d’Arves (S2)

Découverte de la montagne et 
aventures enneigées au cœur des 
sommets !

7 jours
• du 15 au 21/02 (S1) 

• du 22 au 28/02 (S2) 
• du 1er au 7/03 (S3)
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Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Tout schuss en Suisse •

Ski
4 cours de ski encadrés par l’école 
suisse de ski
À cela s’ajoute les sessions avec 
l’équipe d’animation, nous explorerons 
les 100 km de ce domaine skiable.
Nous prendrons de la hauteur pour 
profiter d’un magnifique panorama 
sur les montagnes alpines. Glisse et 
points de vue spectaculaires, dans un 
caractère authentique nous promet 
une expérience unique.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Toboganing
Attraction unique au monde
Une demie-journée en illimité
Comparable au bobsleigh avec ses 
virages relevés, les enfants dévalent des 
pistes glacées sur différents modèles 
de bouées en solo ou à 2. Les plus 
téméraires choisissent un parcours 
doté d’un virage à 360°. Sensations 
garanties en toute sécurité !

Pour tous !
Des grands jeux, des balades, du 
shoping, des batailles de boules de 
neige, la piscine de l’hôtel et  les veillées 
proposées par l’équipe d’animation.

Hébergement :
Située dans la région du Léman, la 
station offre un cadre idéal. Nous 
logeons dans un hôtel 3* avec piscine 
et jacuzzi, à 200 m des remontées. Les 
chambres (4 à 5 lits) avec sanitaires 
complets et balcon offrent une vue 
montagne. Un local à skis au pied 
des pistes et une salle d’activités 
complètent le séjour.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
belle salle de restaurant au style 
savoyard. Les repas sont préparés 
directement sur place par notre hôte.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination 
• Carte d’identité ou passeport en cours 
de validité 
• Autorisation de sortie de territoire 
• Copie recto-verso de la pièce d’identité 
du parent signataire de l’autorisation. 
• Carte européenne d’assurance maladie Sports d’hiver et relaxation : piscine 

et jacuzzi vous attendent pour 
des moments de glisse et de 
détente inégalés !

Train Paris à Aigle, 
Lausanne ou Genève10 / 14 ans

Leysin 
1300 - 2300 mètres
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7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 
• du 1er au 7/03

Ski Alpin
4 séances ESF avec passage des 
tests en fin de séjour
Le ski est pratiqué sur le super domaine 
de Val Cenis avec ses 125 km de pistes. 
Cette pratique sera complétée de 
sessions de ski accompagnés par les 
animateurs, par groupes de niveau ou 
par affinités, en fonction des souhaits 
des enfants.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

La soirée raquettes
Le temps d’une soirée, nous suivrons 
notre guide de montagne qui nous fera 
profiter d’une balade en raquettes à la 
nuit tombée, avec des lampes frontales. 
Nous aurons d’abord un petit briefing sur 
les règles de sécurité, puis nous partirons 
découvrir la montagne autrement.

Descentes en luge
Nous aurons accès aux pistes de luge 
aménagées, adaptées et sécurisées de 
la station tout au long du séjour.

Mais aussi !
Des batailles de boules de neige, 
construction d’igloos, de bonhommes 
de neige, balade dans le village, grands 
jeux et veillées proposées par l’équipe 
d’animation. 

Hébergement :
Val Cenis, station moderne, offre un 
cadre idéal pour skier. Notre chalet, 
au pied des pistes, propose des 
chambres confortables (3 à 4 lits) avec 
rangements et sanitaires. Salle de jeux, 
détente et ping-pong accessibles à 
tout moment.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
belle salle de restaurant proposant 
plusieurs plats. Le matin, le petit 
déjeuner est servi sous forme de 
buffet. Pour le djeuner et le dner, nous 
serons servis directement table.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

• Étoile des neiges •

Ski, luge et aventures sous les 
étoiles pour un séjour féérique 
en montagne !

Train Paris à Modane ou 
St-Michel en Valloire

6/ 12 ans

Val-Cenis 
1500 - 2800 mètres
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7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02



Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Passion Suisse •

Hébergement :
Située dans la région du Léman, la 
station offre un cadre idéal. Nous 
logeons dans un hôtel 3* avec piscine 
et jacuzzi, à 200 m des remontées. Les 
chambres (4 à 5 lits) avec sanitaires 
complets et balcon offrent une vue 
montagne. Un local à skis au pied 
des pistes et une salle d’activités 
complètent le séjour.

Restauration :
Nous prendrons nos repas dans une 
belle salle de restaurant au style 
savoyard. Les repas sont préparés 
directement sur place par notre hôte.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination 
• Carte d’identité ou passeport en cours 
de validité 
• Autorisation de sortie de territoire 
• Copie recto-verso de la pièce d’identité 
du parent signataire de l’autorisation. 
• Carte européenne d’assurance maladie

Train Paris à Aigle, 
Lausanne ou Genève14/ 17 ans

Leysin 
1300 - 2300 mètres

7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 
• du 1er au 7/03

Ski ou Snow
5 inscrits minimum dans ce choix 
d’activités.
4 cours pour débutants avec l’école 
de ski Suisse sont proposés.
Les jeunes profiteront pleinement 
des 100 km de pistes du domaine 
skiable de Leysin, accessibles à tous 
les niveaux. Accompagnés par l’équipe 
d’animation, ils vivront des sessions 
de glisse mêlant plaisir, apprentissage 
et dépassement de soi, face aux 
majestueux sommets alpins suisses.
Pour les snowboardeurs, il est demandé 
aux familles de prévoir l’équipement 
du participant : genouillères, coudières 
et protège poignets.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Toboganing
Attraction unique au monde
Une demie-journée en illimité
Comparable au bobsleigh avec ses 
virages relevés, les enfants dévalent des 
pistes glacées sur différents modèles 
de bouées en solo ou à 2. Les plus 
téméraires choisissent un parcours 
doté d’un virage à 360°. Sensations 
garanties en toute sécurité !

Pour tous !
Des grands jeux, des balades, du 
shoping, des batailles de boules de 
neige, la piscine de l’hôtel et  les veillées 
proposées par l’équipe d’animation.

Prestations hôtelières de 
qualité.. piscine et jacuzzi 
pour un séjour alliant glisse et 
détente en Suisse !

• Fun glisse •

Ski ou Snow
5 inscrits minimum dans ce choix 
d’activités
5 jours de ski à Valloire-Valmeinier 
accompagnés de l’équipe d’animation. 
Moniteurs ESF pour les débutants (4 
séances).
Pour les snowboardeurs, il est demandé 
aux familles de prévoir l’équipement du 
participant : genouillères, coudières et 
protège-poignets.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Snakegliss by night
Une fois les pistes fermées, les jeunes 
s’installent les uns derrière les autres 
sur une luge multiple pour s’élancer 
dans une descente avec virages et 
lignes droites à sensation, encadré par 
notre intervenant, moment de fous rire 
garantis !

Valmigliss
Dans un espace aménagé et sécurisé, 
le temps d’une après-midi, les jeunes 
vivent des expériences de glisse 
originales :
LE BIG AIR BAG : installés dans une 
bouée ils s’élancent sur une rampe 
pour atterrir sur un air bag géant.
LE SNOWTUBING : sur une luge, 
attachés les uns aux autres, les jeunes 
dévalent une piste avec des virages. 
Sensations garanties !
LE SNOWTROTTI : les jeunes 
s’adonnent à la trottinette dotée d’un 
patin sur des pistes aménagées. 

Mais aussi !
Grands jeux et veillées proposées par 
l’équipe d’animation.

Hébergement :
Situé au pied des pistes de Valmeinier, 
avec 150 km de pistes, notre centre 
offre un accueil chaleureux. Les 
chambres spacieuses (6 à 8 lits, 
simples ou superposés) disposent 
d’armoires, et les sanitaires sont 
communs à l’étage. L’espace comprend 
une ludothèque, un coin lecture, une 
salle avec cheminée, baby-foot, tables 
de ping-pong et des salles d’activités 
pour des moments conviviaux.

Restauration :
Repas confectionnés sur place et pris 
dans une belle salle de restaurant avec 
vue panoramique.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Vivez des expériences de glisse 
uniques avec Valmigliss pour un 
après-midi sensationnel !

Train Paris à St-Michel 
en Valloire, St-Jean de 

Maurienne ou Albertville
12/ 17 ans

Valmeinier 
1500 - 2600 mètres
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7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 

• du 1er au 7/03
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Ski ou Snow
5 inscrits minimum dans ce choix 
d’activités
5 jours de ski aux Sybelles, plus grand 
domaine de Maurienne (310 km de 
pistes), idéal pour les amateurs de 
sensations !
Pour les snowboardeurs, il est demandé 
aux familles de prévoir l’équipement 
du participant : genouillères, coudières 
et protège-poignets.

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Séance de Snakegliss
Les luges identiques s’assemblent les 
unes aux autres pour former un unique 
train piloté par un spécialiste. Grande 
descente douce ou musclée selon les 
désirs, rires et sensations garanties !

Snowpark
Le snowpark des Sybelles d’une 
superficie de 4 hectares permet aux 
jeunes de pratiquer en ski ou en snow. 
On y trouve aussi une « cool zone » 
pour chill.

Show Big Air
Un show avec des démo de ski et 
de snow freestyle, très apprécié des 
jeunes.

Balade aux flambeaux
Si le temps le permet, les jeunes 
profiteront d’une belle balade aux 
flambeaux.

Sans oublier...
Grands jeux et veillées proposées 
par l’équipe d’animation, la balade 
au village, shopping, les batailles de 
boules de neige...

• Ski sensation •

Hébergement :
St-Sorlin-d’Arves ou St-Jean-d’Arves 
sont des villages savoyards de la 
Maurienne, face aux Aiguilles d’Arves. 
Stations familiales, elles offrent des 
espaces sécurisés pour les débutants 
et donnent accès aux 310 km de pistes 
des Sybelles. Notre chalet propose des 
chambres de 2 à 6 lits avec rangements 
et sanitaires. Les pistes sont à 500 m, 
le matériel stocké chez notre loueur.

Restauration :
Repas confectionnés sur place et pris 
dans une grande salle avec vue sur les 
montagnes.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Rires et sensations avec notre 
séance de Snakegliss : un train 
de luges pour des descentes 
inoubliables !

Train Paris à St-Jean de 
Maurienne, St-Michel en 

Valloire ou Modane
12/ 17 ans

Saint-Sorlin d’Arves (S1/S3) 
Saint-Jean d’Arves (S2)
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7 jours
• du 15 au 21/02 (S1) 

• du 22 au 28/02 (S2) 
• du 1er au 7/03 (S3)

• Chamrousse Extrême •

Hébergement :
Nous serons logés dans un chalet 
typique proposant des chambres 
confortables pouvant accueillir de 2 à 6 
personnes, avec rangements pratiques. 
Le centre offre également des espaces 
communs agréables pour se détendre, 
se retrouver entre participants et 
profiter d’une vue agréable sur les 
environs.

Restauration :
Repas confectionnés sur place et pris 
dans une belle salle de restaurant.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Ski Alpin
Nous aurons la chance de profter 
pendant 5 jours du grand domaine 
skiable de Chamrousse, avec ses 90km 
de pistes. C’est la station idéale pour 
les amateurs de sensations fortes !

Port du casque obligatoire fourni par Label Evasion.

Patinoire
Glisser sur la glace, s’amuser entre 
amis, relever des petits défis… la sortie 
patinoire est un moment fun et animé. 
Encadrés par l’équipe, les jeunes 
profitent de cette activité ludique et 
accessible à tous, entre rires, glissades 
et bonne humeur.

Pour tous !
Les batailles de boules de neige, la 
balade au village, le shopping.

Séance de snowtubing
Une bouée de taille adaptée et des 
descentes à sensation garantie !
Nous partirons vivre la montagne 
autrement. Nous allons vivre le frisson 
sur des parcours sécurisé, totalement 
façonnés par la neige. Diférents 
parcours avec mouvements de terrain, 
pour faire la cours , partir à plusieurs en 
grappe sur le même parcours.
Un saut sur Airbag est à disposition en 
fin de parcours pour plus de fun !

Mais aussi...
Grands jeux et veillées proposées par 
l’équipe d’animation.

Train Paris à Grenoble, 
Modane ou Lyon12/ 17 ans

Chamrousse 
1600 - 2650 mètres

7 jours
• du 15 au 21/02 

• du 22 au 28/02 
• du 1er au 7/03
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Chamrousse, station mythique 
des Alpes, pour un séjour 
inoubliable entre ski et fun !



Notre coup de cœur

La ferme au quotidien
Durant le séjour, nous participerons 
à quelques travaux de la ferme, nous 
pourrons également participer à 
la confection de produits naturels 
comme la confiture par exemple, 
ainsi qu’à la préparation d’un pain de 
campagne, de A à Z.

Au fil des saisons
En fonction des opportunités 
quotidiennes et de la météo, nous 
participerons au ramassage des fruits 
et des légumes.

L’atelier laine
Nous apprendrons à filer la laine, et à 
créer des petits objets du quotidien.

Les petits poussins
Nous aurons la chance d’assister à 
l’éclosion d’un œuf et d’observer les 
différentes étapes de ce processus.

La découverte d’une ferme 
laitière
Nous rejoindrons à pied une ferme 
voisine spécialisée dans la traite 
des vaches via un sentier sécurisé. 
L’occasion d’apprendre, chanter et 
profiter de la nature !

Mais aussi !
Grands jeux, ateliers, contes animés et 
veillées thématiques au programme. 
En bonus, chaque enfant repart avec un 
pain de campagne, un pot de confiture 
maison et son objet souvenir en laine !

Hébergement :
Une ferme en pleine campagne pour 
découvrir la vie aux côtés des animaux. 
Les enfants sont logés dans une ferme 
adaptée, avec des chambres de 3 
à 7 lits (simples ou superposés) et 
rangements. Sanitaires communs à 
l’étage. Une salle avec cheminée et 
une salle d’activités sont à disposition. 
Espaces extérieurs verdoyants et zone 
dédiée aux animaux.

Restauration :
Pour la restauration, le centre favorise 
les produits issus de l’agriculture 
biologique et les producteurs locaux. 
Les repas sont pris dans une belle salle 
avec cheminée.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Idéal pour les petits aventuriers : 
découverte de la ferme et des animaux 
en pleine nature !

Voyage en car privé 
depuis Paris4 / 9 ans

Île-de-France
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5 jours
• du 13 au 17/04 (A et B) 

• du 20 au 24/04 (C)

• Les petits fermiers •Nos séjours Printemps

26
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Journée au Parc Phoenix
Cap sur le Parc Phoenix pour une 
journée riche en découvertes ! Au 
programme : plus de 2 000 animaux 
à observer, des jardins aux ambiances 
variées à parcourir, une immense serre 
tropicale à explorer, et des aires de jeux 
pour se défouler. Une sortie nature et 
détente, entre curiosité et plaisir.

Excursion aux Îles de Lérins
Direction l’île Sainte-Marguerite pour 
une journée dépaysante au large 
de Cannes. Après une traversée en 
bateau depuis le Vieux Port, place à 
l’exploration des sentiers ombragés, 
à la découverte du Fort Royal et à une 
immersion dans l’histoire fascinante de 
ce coin de nature préservée.

La découverte de Monaco
Une journée à Monaco, entre 
découverte du Palais Princier et de la 
Relève de la Garde, promenade dans 
la vieille ville et exploration du Musée 
Océanographique, avec des ateliers 
ludiques pour les enfants.

Un parfum de mystère
Une professionnelle initie les jeunes à 
l’univers du parfum. Entre découverte 
des senteurs, essais de mélanges 
et création personnalisée, chacun 
repart avec sa propre fragrance. Une 
expérience sensorielle originale, entre 
créativité, émotions et souvenirs à 
emporter.

Mais aussi...
Journée à Antibes avec visite de la 
vieille ville et jeux sur la plage (selon 
météo), grands jeux, shopping et 
veillées animées.

Hébergement :
Nous serons logés dans un superbe 
domaine refait à neuf avec de très 
belles prestations. Grande villa Époque 
et son jardin. Chambres de 3 à 5 lits 
avec sanitaires complets privés. Les 
repas sont pris dans la belle salle de 
restauration aux grandes baies vitrées 
avec vue sur mer, très beau jardin 
face à la mer Méditerranée, espaces 
d’activités.

Restauration :
Nous prendons nos repas directement 
sur le centre, dans une grande salle de 
restauration sous forme de sel-service. 
À chaque repas, plusieurs choix de 
plats seront proposés.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Un cadre d’exception face à la 
Méditerranée, entre villa de 
charme et jardin ensoleillé !

Train Paris à Antibes6 / 13 ans

Antibes 
Alpes-Maritimes
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6 jours
• du 13 au 18/04 (A et B) 

• du 20 au 25/04 (B et C)

• Escapade Côte d’Azur • • Tous en selle •

Option 1
Sports mécaniques :
Motos-Quads - 5 séances
Dans notre domaine, chaque enfant 
découvre la moto et le quad sur un 
circuit privé sécurisé. Encadrés par 
un moniteur FFM, ils progressent en 
trois étapes : initiation sur terrain plat, 
exploration des sous-bois escarpés, 
puis balade de 2h. Motos 50-80 cm³ et 
quads 50-90 cm³ pour des sensations 
en toute sécurité.

Option 2
Équitation : 5 séances
Dans un cadre naturel préservé, 
initiation et perfectionnement à l’art 
équestre toute la semaine. Avec 
manèges, espace de saut et une 
équipe dynamique, nous découvrirons 
dressage, soins et obstacle.

Mais aussi !
Le centre est entouré par une nature 
abondante, qui devient un véritable 
terrain d’aventure avec possibilité de 
construction de cabane, ou atelier 
Land Art. Et aussi… grands jeux, soirées 
et veillées thématiques vont rythmer 
ce séjour.

Hébergement :
Superbe domaine au cœur de 
la campagne, composé de trois 
bâtiments entourés d’un vaste parc 
arboré. Chambres de 6 à 8 lits avec 
sanitaires à l’étage. De nombreux 
espaces pour s’amuser : terrain de foot, 
salle de danse, ping-pong et babyfoot.

Restauration :
Grandes salles de restauration et 
d’activités avec possibilité de manger 
sur la terrasse par beau temps.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Initiation à la moto, au quad 
ou à l’équitation avec un 
encadrement adapté dans un 
cadre sécurisé !

Train Paris à La Souterraine, 
Clermont ou Limoges6/ 13 ans

Saint-Pardoux 
La Creuse
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7 jours
• du 12 au 18/04 (A et B) 

• du 19 au 25/04 (B et C)



Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Top Chef •

Destination gourmande ! 
Goûter, bouger...
Le centre dispose d’une cuisine 
pédagogique où les enfants, en petits 
groupes, réalisent cinq recettes 
accompagnés par un animateur. À 
chaque séance, ils découvrent les 
ingrédients, apprennent l’équilibre des 
saveurs et développent leur créativité 
culinaire dans un espace entièrement 
équipé et adapté.
Notre séjour Top chef s’inscrit dans 
une démarche de coopération, il ne 
s’agit pas ici de consacrer le meilleur, 
mais bien d’être dans un esprit et une 
philosophie du partage des plaisirs 
de la table. Pas de gagnant que des 
gourmands !

Mais aussi !
• Une sortie au centre aquatique 
Aquasud pour une session de baignade
• Au cœur de la nature avec des balades 
et la construction de cabanes

• Session de tir à l’arc, tennis de table...

Sans oublier...
Grands jeux, soirées et veillées 
thématiques vont rythmer ce séjour.

Hébergement :
Superbe domaine au cœur de 
la campagne, composé de trois 
bâtiments entourés d’un vaste parc 
arboré. Chambres de 6 à 8 lits avec 
sanitaires à l’étage. De nombreux 
espaces pour s’amuser : terrain de foot, 
salle de danse, ping-pong et babyfoot.

Restauration :
Grandes salles de restauration et 
d’activités avec possibilité de manger 
sur la terrasse par beau temps.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Initiation à la cuisine en toute 
coopération pour développer 
créativité et esprit d’équipe !

Train Paris à La Souterraine, 
Clermont ou Limoges6/ 13 ans

Saint-Pardoux 
La Creuse
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7 jours
• du 12 au 18/04 (A et B) 

• du 19 au 25/04 (B et C)

• Monde Magique •

Parc Astérix
Deux journées palpitantes au parc 
! Osiris, Tonnerre de Zeus, Pégase 
Express, Le Secret de César… 
Montagnes russes, attractions à 
sensations et aventures mythiques. 
Frissons, rires et souvenirs garantis. 
Pas de doute, ils sont fous ces Gaulois ! 
Nos aventuriers repartiront des étoiles 
plein les yeux.

Disneyland Paris
Une journée féerique à Disneyland Paris 
! Château de la Belle au Bois Dormant, 
Space Mountain, manoir fantôme, 
pavillon des princesses, aventure Buzz, 
plage des pirates, labyrinthe d’Alice… 
Entre frissons et émerveillement, un 
moment magique à partager !

Aquaboulevard
Une journée à Paris pour explorer 7000 
m² dédiés aux plaisirs aquatiques. 
Sensations garanties pour tous.

Du musée Grévin aux 
secrets de Paris
Pendant une journée, visite du musée 
Grévin pour rencontrer en cire des 
stars d’hier et d’aujourd’hui ! Chantez 
avec Jackson, Stromae ou Piaf, jouez 
avec Omar Sy, saluez Obama, de 
Gaulle, Zidane… Puis cap sur Paris pour 
une balade à la découverte de ses lieux 
emblématiques !

Mais aussi...
Des grands et petits jeux et des 
veillées thématiques proposées par 
l’équipe d’animation.

Hébergement :
Les enfants sont logés à l’hôtel 
Campanile ou équivalent et en auberge 
de jeunesse à Paris avec chambres 
privatisées pour notre groupe.

Restauration :
Petit-déjeuner varié à l’hébergement. 
Déjeuner dans les restaurants du parc 
ou à Paris. Dîner à l’hôtel, à l’auberge ou 
en ville selon le programme.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

Disneyland, un univers magique 
où rêves et sensations fortes 
s’entrelacent..

Voyage en car privé 
depuis Paris6/ 12 ans

Plailly 
Marne La Vallée
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5 jours
• du 13 au 17/04 (A et B) 

• du 20 au 24/04 (B et C)



Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• Extraordinaire voyage •

Un séjour en 2 étapes
Une première étape à la rencontre de 
nos amis les primates, ces animaux 
facsinants ! Suivie d’une seconde 
étape pour s’immerger dans l’univers 
Futuriste entre voyages, sensations 
fortes et jeux ludiques du Futuroscope.

La vallée des singes
2 jours
Exploration unique dans un parc 
animalier composé de 18 territoires, 
accueillant 34 espèces et plus de 450 
singes évoluant en toute liberté. Sans 
cage ni barrière, il offre îles arborées, 
sentiers ombragés et cascades, 
permettant d’observer gorilles, 
chimpanzés, bonobos et ouistitis dans 
un cadre naturel préservé.

Le Futuroscope
2 jours
Ce parc dédié à la science propose des 
expériences immersives et interactives. 
Entre réalité virtuelle, images 3D et 
attractions spectaculaires, les enfants 
découvriront Objectif Mars, Danse 
avec les Robots ou encore une vue 
unique de l’espace avec Thomas 
Pesquet. Un voyage fascinant aux 
quatre coins du monde et au-delà !

Mais aussi !
Grands jeux, soirées et veillées 
thématiques vont rythmer ce séjour.

L’ordre de passage aux différents parcs est 
suceptible d’être modifié.

Hébergement :
Nous sommes à la Vallée des 
Singes, un lieu unique où plus de 
450 primates évoluent en liberté au 
cœur de 18 territoires préservés. Pour 
une immersion totale, profitez d’un 
hébergement insolite au plus près 
de la nature. Ensuite, direction le 
Futuroscope, où vous séjournerez dans 
un hôtel 2* idéalement situé au cœur 
du parc.

Restauration :
Petits-déjeuners et dîners pris au centre 
ou à l’hôtel, déjeuners pris dans les 
parc.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination

La vallée des singes : une 
immersion unique au plus près 
des singes !

Train Paris à Poitiers6/ 12 ans

Poitiers
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5 jours
• du 13 au 17/04 (A et B) 

• du 20 au 24/04 (B et C)

• Toute la magie de Venise •

Les classiques
À l’arrivée matinale à la gare de Santa 
Lucia, l’immersion dans l’ambiance 
vénitienne commence avec un trajet 
en vaporetto jusqu’à l’hôtel. Direction 
ensuite la célèbre place Saint-Marc, 
animée par ses milliers de pigeons. 
L’ascension du Campanile offre une 
vue imprenable sur les ruelles, la 
lagune et les îles de Venise. Visite de la 
basilique Saint-Marc, aux somptueuses 
mosaïques dorées, puis du palais des 
Doges et de sa mystérieuse gueule 
de lion, utilisée autrefois pour les 
dénonciations secrètes.

Mais aussi !
Des grands jeux et petits jeux et des 
veillées thématiques proposées par 
l’équipe d’animation.

Venise secrète
Visite du palais des Doges, avec ses 
passages secrets, cachots et salles 
majestueuses. Traversée du Pont des 
Soupirs, dernier regard des condamnés 
sur le Rialto. Balade dans les quartiers 
du Rialto et du Castello, jusqu’à la 
célèbre statue du Lion en Cage d’Hugo 
Pratt.

À l’aventure !
Promenade dans le Cannaregio 
jusqu’au Guetto. Visite d’une fabrique 
traditionnelle de masques du carnaval. 
Au gré des envies, les enfants entreront 
dans une église, un musée à la 
découverte de la magnifique peinture 
italienne des maîtres du XVIIè siècle…

Hébergement :
Émerveillé ! Venise a cette faculté 
unique de provoquer l’étonnement, 
aucune photo ne rendra jamais 
le charme de ses petites ruelles 
tortueuses. On s’égare dans les 
quartiers excentrés et on rencontre 
comme compagnons imaginaires Corto 
Maltese ou le commissaire Brunetti. 
Les enfants sont logés à hôtel.

Restauration :
Le petit-déjeuner est pris à l’hôtel, les 
repas du midi et du soir en ville.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination 
• Pièce d’identité en cours de validité 
• Autorisation de sortie de territoire 
• Pièce d’identité du représentant légal 
signataire de l’autorisation.

Partez à la découverte de 
Venise, ville magique entre 
histoire, art et romantisme 
flottant...

Train depuis Paris avec 
correspondance, déplacements 

sur place en transports locaux13/ 17 ans

Venise 
Italie

5 jours
• du 13 au 17/04 (A et B) 

• du 20 au 24/04 (B et C)
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Notre coup de cœur Notre coup de cœur

• New York City •

Découverte des icônes
Visite de la Statue de la Liberté, 
symbole de liberté, suivie d’une 
promenade à Wall Street et d’une visite 
du Memorial du 11 septembre.

Visite des quartiers 
emblématiques
Exploration de Chinatown, Little Italy, 
Soho et Greenwich Village, avec 
l’opportunité de visiter le musée de 
votre choix : le Met, le MoMA ou le 
Museum d’Histoire Naturelle.

Midtown & Brooklyn
Visite de Grand Central, St. Patrick’s 
Cathedral, puis coucher de soleil sur le 
pont de Brooklyn.

Direction Times Square
Immersion dans l’effervescence de 
Times Square et shopping sur la 5th 
Avenue.

Empire State Building
Le gratte-ciel le plus célèbre au monde 
: visite et vue du haut d’une des tours 
les plus emblématiques de New York.

Mais aussi !
Grands et petits jeux chaque soir 
proposés par l’équipe d’animation, les 
veillées thématiques...

Hébergement :
Hébergement en auberge de jeunesse 
au cœur de New York.

Restauration :
Les repas sont pris dans l’auberge, 
en panier repas, dans les deli ou à 
l’extérieur.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination 
• Passeport valide après la date de 
retour 
• Autorisation de sortie de territoire 
• Copie recto-verso de la pièce 
d’identité du représentant légal 
signataire de l’autorisation 
• Formulaire en ligne ESTA (environ 21 
USD) : demande d’autorisation d’entrée 
dans le pays

Visitez la Statue de la Liberté, 
découvrez Wall Street et 
plongez dans l’effervescence de 
Times Square !

Vol depuis Paris 
Transfert et déplacements sur 

place en transports en commun.
14/ 17 ans

New-York 
États-Unis

8 jours
• du 11 au 18/04 (A et B) 

• du 18 au 25/04 (B et C)
Attention : les dates sont suceptibles d’évoluer 

en fonction des contraintes aériennes.
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• Tokyo Pop •

Découverte d’une 
mégalopole ultra-moderne, 
à l’héritage fascinant
À Tokyo, nous explorerons Shibuya et 
son célèbre carrefour, Shinjuku et son 
Batting Center, puis Akihabara, paradis 
des jeux vidéo.
À Odaiba, nous admirerons le Gundam 
géant avant de visiter Asakusa et le 
temple Senso-ji.
Shopping à Harajuku, karaoké et 
détente en onsen compléteront cette 
immersion dans la culture japonaise, 
entre tradition et modernité.

Les points forts

• Le printemps est la meilleure 
période pour découvrir Tōkyō !

• Des quartiers emblématiques et 
des monuments incontournables

• Au cœur de la pop-culture 
japonaise : mangas, animés, jeux 
vidéo, J-Pop, mode, etc.

Le programme dépend des 
opportunités et le groupe est associé 

au choix des activités.

Hébergement :
Nous serons logés dans des auberges 
de jeunesse ou des hôtels tout confort, 
au cœur de la ville et à proximité des 
transports en communs.

Restauration :
Bentōs (repas à emporter), onigiris 
(sandwichs japonais) et quelques 
restaurants.

Formalités obligatoires :
• Fiche de renseignements 
• Copie du carnet de vaccination 
• Passeport valide jusqu’à la fin du séjour 
• Autorisation de sortie de territoire 
• Pièce d’identité recto et verso du 
représentant légal signataire de 
l’autorisation

Explorez la pop-culture japonaise 
et découvrez l’ultra-modernité 
de cette mégalopole fascinante !

Vol Paris à Tokyo - escale possible 
Déplacements sur place en 

transports en commun.
15/ 17 ans

Tokyo
Japon

8 jours
• du 11 au 18/04 (A et B) 

• du 18 au 25/04 (B et C)
Attention : les dates sont suceptibles d’évoluer 

en fonction des contraintes aériennes.
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L’inscription à un séjour de l’association LABEL EVASION implique 
l’acceptation complète par le représentant légal et les participants de 
nos conditions particulières et générales de vente.

Les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à 
la vente de voyages ou de séjours sont régis par les articles L.211-1 et 
suivants et R.211-1 et suivants du code du tourisme.

L’association LABEL EVASION est immatriculée au registre des 
opérateurs de voyage et de séjours, sous le numéro IM094110031 et 
est membre des ENTREPRISES DU VOYAGE (Syndicat National des 
Professionnels des Voyages) et de l’UNOSEL. Tous les séjours font l’objet 
d’une déclaration pour agrément auprès de la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale du Val d’Oise.

Le projet éducatif de l’association LABEL EVASION est disponible sur 
notre site internet ou adressé sur simple demande.

1. VOYAGES ET SÉJOURS
La présente brochure a pour objet de présenter les séjours organisés par l’association 
LABEL EVASION et constitue l’information préalable. Cette information porte sur 
le contenu des forfaits (destinations, modes d’hébergements, voyages, activités, 
assurances), sur les dates et les modalités de paiement, sur les conditions d’annulation 
et de modification du contrat et sur les formalités de voyages. Cette brochure 
pourra éventuellement faire l’objet de séjours ou de programmes complémentaires 
sous la forme d’une présentation additionnelle. Sauf dispositions contraires figurant 
sur la confirmation d’inscription, les éléments contenus dans cette brochure sont 
contractuels dès la signature du bulletin d’inscription, ce qui permet de s’y référer 
quant à la définition des prestations de chaque séjour et en ce qui concerne les 
conditions générales et particulières de vente. Le caractère forfaitaire de nos prix 
comprend exclusivement un ensemble de prestations décrites dans les programmes.

2. INSCRIPTION, CONTRAT DE VENTE ET REGLEMENT DU PRIX DU 

FORFAIT
L’inscription du participant est conditionnée par la réception des documents suivants :

• Le dossier d’inscription complété et signé par les parents ou le représentant légal

• La fiche sanitaire de liaison intégralement renseignée et signée

• Un chèque d’acompte représentant 30% du prix total du séjour.

L’inscription sera acquise dès réception par l’association LABEL EVASION, dans un 
délai de 8 jours, du dossier complété et signé, accompagné de l’acompte. Le bulletin 
d’inscription et la fiche médicale, constituant le dossier de réservation, devront être 
complétés et signés par la personne investie de l’autorité parentale. Tout bulletin non 
signé sera automatiquement renvoyé. Une confirmation d’inscription et de réception 
d’acompte vous sera envoyée. Le règlement du solde interviendra impérativement 21 
jours avant le départ, sans que l’association LABEL EVASION ait à en faire le rappel. 
Conformément à l’article L. 121-18-4° du Code de la consommation, le client ne dispose 
pas de droit de rétractation après avoir accepté et signé le contrat de vente (dossier 
d’inscription). À défaut de recevoir le paiement du prix de séjour dans les délais, 
l’association LABEL EVASION ne sera pas tenu de conserver la disponibilité du séjour et 
le contrat sera réputé de plein droit et sans formalité résilié du fait du participant, les 
indemnités de résiliation étant alors dues à l’association LABEL EVASION.

2.1. INSCRIPTION PAR COMITÉ D’ENTREPRISE OU SERVICE SOCIAL
Les réservations effectuées par un comité d’entreprise ou service social doivent faire 
l’objet d’un écrit et d’un contrat de réservation précisant le nombre et les séjours 
réservés, leurs prix, la date de confirmation des réservations qui deviennent alors 
inscriptions fermes et définitives, et les conditions de règlement. Les inscriptions, 
effectuées par un comité d’entreprise ou service social en l’absence d’un contrat de 
réservation, obéissent aux règles définies par les conditions générales et particulières 
de vente des séjours de l’association LABEL EVASION.

3. PRIX
Nos prix comprennent les prestations suivantes : le transport aller-retour vers le 
lieu de séjour avec le groupe (au départ de Paris sauf indication contraire) et lors du 
séjour, l’hébergement en pension complète, l’encadrement, l’accès à l’ensemble des 
activités, le prêt du matériel spécifique. Les prix ne comprennent pas : les assurances 

complémentaires, l’argent de poche, les frais de visas et de vaccination lorsque 
nécessaire, les éventuels acheminements de province et accueils aéroport ou gare. 
Nos prix ont été déterminés en fonction des données économiques suivantes, à la date 
du 1er avril 2018 : taux de change de la monnaie du pays concerné, coût du transport 
lié notamment au prix du carburant, redevances et taxes afférentes aux prestations 
offertes. En cas de modification significative du taux de change du pays concerné, 
du montant des taxes et redevances et/ou des coûts d’organisation des séjours 
consécutifs à une modification de la réglementation en vigueur pour ce type d’activité, 
la variation sera intégralement répercutée dans nos prix. Toute nouvelle taxe, quelle 
qu’en soit la nature, sera intégralement répercutée dans nos prix. La révision du prix du 
voyage ne pourra intervenir moins de 30 jours avant la date de départ.

4. FORMALITÉS DE VOYAGE
L’association LABEL EVASION s’efforce d’apporter toute information utile aux familles 
sur les formalités administratives et précautions sanitaires éventuelles à prendre pour 
effectuer un séjour. Cependant pour vous informer sur les risques sanitaires et/ou 
sociaux éventuellement liés à la destination de votre séjour, et connaître les mesures 
applicables en vue de la prévention de certaines maladies et/ou épidémies, nous vous 
conseillons de consulter régulièrement les sites suivants : www.diplomatie.gouv.fr 
rubrique « Conseils aux Voyageurs” ; www.sante-sports.gouv.fr et www.invs.sante.fr.

Pour voyager sans encombre, des documents administratifs en cours de validité sont 
indispensables et des formalités supplémentaires pourront avoir à être accomplies 
par les participants sous leur responsabilité et à leurs frais. En aucun cas l’association 
LABEL EVASION ne se substitue à la responsabilité individuelle des participants qui 
doivent prendre à leur charge la vérification et l’obtention de toutes les formalités et 
documents avant le départ (carte nationale d’identité, passeport en principe valable 6 
mois après la date de retour du voyage, visa, formulaire ESTA à destination ou en transit 
par les États-Unis, AVE pour le Canada, autorisation de sortie du territoire, certificat de 
santé, vaccins…) et pendant toute la durée du voyage.

4.1. FORMALITÉS DE POLICE
(Séjours à l’étranger ou effectuant un passage à l’étranger)

Fournir la carte d’identité en cours de validité OU le passeport personnel en cours de 
validité + l’autorisation de sortie du territoire accompagnée de la photocopie du titre 
d’identité du parent signataire (formulaire remis avec le dossier d’inscription).

Tout participant qui ne serait pas en possession des documents exigés par les 
autorités françaises d’immigration ne pourra en aucun cas être autorisé à voyager. Nous 
vous rappelons que la garantie annulation ne couvre pas le défaut de présentation des 
papiers d’identité et des documents nécessaires exigés au moment du départ.

4.2. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
Pour se rendre en Allemagne, au Royaume-Uni, en Autriche, en Belgique, en Croatie, en 
Ecosse, en Espagne, en Finlande, en Grèce, en Hongrie, en Irlande, en Italie, en Islande, 
à Malte, en Norvège, aux Pays Baltes (Estonie, Lettonie, Lituanie), aux Pays-Bas, au 
Portugal, en Roumanie, en Slovénie, en Suède et en République Tchèque le participant 
de nationalité française doit être en possession d’une pièce d’identité à son nom et en 
cours de validité (une carte nationale d’identité ou un passeport personnel).

Pour se rendre aux États-Unis, au Canada, ou au Japon le participant de nationalité 
française doit être en possession d’un passeport personnel en cours de validité.

Les participants qui ne sont pas de nationalité française doivent se renseigner auprès 
de leur consulat ou de l’ambassade du pays de destination afin de se procurer les 
documents nécessaires (visas) pour se rendre dans le pays de séjour.

4.3. FORMALITÉS DE SANTÉ
Afin de pouvoir profiter pleinement de son séjour, chaque participant doit être 
autonome et son état de santé compatible avec les déplacements, les activités et les 
structures d’accueil.

Quelle que soit la destination, il est indispensable de contrôler la validité des vaccins 
du participant. Le départ est conditionné par la fourniture d’un document l’attestant 
(certificat médical et/ou copie du carnet de santé indiquant clairement la date de 
validité.

• Découverte de la Plongée - Documents obligatoires à fournir : Autorisation médicale 
délivrée par un médecin + Autorisation parentale à la pratique de la plongée

• Autres activités nautiques (voile, kayak, canoé̈, surf, body-board, rafting) : joindre la 
copie de l’attestation certifiant la capacité du participant à effectuer : un saut dans 
l’eau, réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes, réaliser une sustentation 

verticale pendant cinq secondes, nager sur le ventre pendant 20 mètres, franchir une 
ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant. Ce test peut être 
réalisé en piscine. Dans les cas prévus en annexe au présent arrêté, ce test peut être 
réalisé avec une brassière de sécurité. Ce document est délivré par une personne 
répondant aux conditions prévues aux 1°, 2° et 3° de l’article R. 227-13 susvisé dans 
les disciplines suivantes : canoé̈-kayak et disciplines associées, nage en eau vive, voile, 
canyoning, surf de mer et natation ou par une personne titulaire du brevet national de 
sécurité et de sauvetage aquatique. (Arrêté du 25 avril 2012 portant application de 
l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des familles).

Conformément à la législation en vigueur, l’inscription du participant est conditionnée à 
la fourniture préalable de certaines informations. Ces informations sont communiquées 
à l’association LABEL EVASION en renseignant avec précision la fiche d’inscription et 
la fiche sanitaire. Les régimes alimentaires, les allergies, les handicaps, les troubles de 
santé (tels que spasmophilie, épilepsie etc..), les troubles alimentaires (anorexie...), le 
fait que le participant fasse l’objet d’un suivi psychologique ou psychiatrique, doivent 
être portés à la connaissance de l’association LABEL EVASION. L’association LABEL 
EVASION s’efforcera toujours d’accueillir les participants en prenant en considération, 
dans la mesure du possible leur état de santé. Cependant l’association LABEL 
EVASION, se réserve le droit de refuser, dans l’intérêt du participant, son inscription 
si son état de santé s’avère incompatible au bon déroulement de son séjour ou de 
nature à lui faire prendre des risques susceptibles de mettre en danger sa santé. Dans 
l’éventualité d’une absence d’information, le participant s’expose, à ses frais, à son 
retour anticipé.

4.4. CARNET DE VOYAGE - CONVOCATIONS DÉPART/RETOUR
Les informations départs/retours sont envoyées, au plus tard, 15 jours avant les départs. 
Dans l’éventualité où vous n’auriez pas reçu ces informations qui vous sont adressées 
par mail, au plus tard 15 jours avant le départ, vous devez prendre contact avec nos 
bureaux par les moyens les plus rapides afin de pouvoir vous informer par téléphone ou 
courrier électronique et éviter ainsi toute difficulté.

5. ANNULATIONS ET MODIFICATIONS DES SEJOURS

5.1. ANNULATION DU FAIT DU PARTICIPANT
L’annulation d’une inscription doit être formulée par courrier postal ou courrier 
électronique. Si l’annulation intervient :

• plus de 30 jours avant le départ, l’association LABEL EVASION retiendra 20 % du prix 
du forfait*.

• entre 30 jours et 21 jours avant le départ, l’association LABEL EVASION retiendra 50 
% du prix du forfait*.

• entre 20 jours et 8 jours avant le départ, l’association LABEL EVASION retiendra 75 % 
du prix du forfait*.

• moins de 8 jours avant le départ, l’association LABEL EVASION retiendra 100 % du 
prix du forfait*.

* auxquels seront ajoutés les frais de dossier d’un montant de 50€

A l’exception des taxes aéroports, les billets d’avion de pré ou post-acheminement ne 
sont pas remboursables en cas d’annulation ou de modification de séjour. Les billets 
concernés viendront s’ajouter à la retenue ci-dessus. En cas de non- utilisation du ou 
des billets, vous avez la possibilité de vous faire rembourser, sur demande, les taxes 
aéroports afférentes à celui ou ceux-ci.

L’association LABEL EVASION recommande à ses participants d’opter, au moment de 
l’inscription, pour la garantie afin de pouvoir obtenir le remboursement des acomptes 
versés (soumis à conditions). Tout séjour commencé est intégralement dû, quelles que 
soient les raisons invoquées.

5.2. MODIFICATION DU FAIT DU PARTICIPANT
Toute modification de dossier (changement de séjour ou de dates de séjour) doit être 
formulée par écrit (courrier ou courriel) et fera l’objet d’une facturation complémentaire 
de 50 €. Un changement de forfait est possible sous réserve de disponibilités du 
nouveau séjour choisi dans la même brochure et que son montant soit égal ou 
supérieur à celui initialement réservé.

5.3. DÉSISTEMENT OU MODIFICATION EN COURS DE SÉJOUR DU FAIT 

DU PARTICIPANT
Toute interruption de séjour, quel qu’en soit le motif, et/ou toute renonciation 
à certaines prestations comprises dans le forfait ne pourront faire l’objet d’un 
remboursement de la part de l’association LABEL EVASION, même dans le 
cas de la souscription de la garantie annulation. Les frais de retour anticipé et 
d’accompagnement éventuel sont toujours à la charge du représentant légal 
du participant, sauf en cas d’une prise en charge dans le cadre de l’assistance 
rapatriement.

5.4. ANNULATION ET MODIFICATION DU FAIT DE L’ASSOCIATION 

LABEL EVASION
La réalisation d’un séjour est conditionnée par le nombre de participants inscrits. Si le 
nombre de participants était inferieur à 12, l’association LABEL EVASION pourrait se 
voir dans l’obligation d’annuler le séjour. Dans cette éventualité, l’association LABEL 
EVASION informerait le participant dans les meilleurs délais et au plus tard 21 jours 
avant le départ. Le participant aurait alors le choix d’un report de son inscription pour 
un séjour similaire ou du remboursement total des sommes versées. L’association 
LABEL EVASION peut se voir dans l’obligation, en cas de circonstances exceptionnelles 
ou d’empêchement majeur, de modifier un lieu de séjour, un programme ou ses 
prestations. Dans cette éventualité, l’association LABEL EVASION proposera des 
prestations de remplacement de qualité équivalente sans supplément de prix, ou, à 
défaut, le remboursement des prestations non fournies. L’association LABEL EVASION 
peut se voir dans l’obligation de modifier les dates et horaires de séjour en fonction 
des disponibilités et impératifs imposés par les compagnies aériennes, maritimes 
et ferroviaires. Dans l’éventualité de mouvements de grèves ou de changements 
d’horaires imposés par ces mêmes compagnies, nous nous efforcerons de rechercher 
et de proposer des solutions adaptées aux difficultés rencontrées afin de garantir 
l’exécution des voyages aller et retour. Ces solutions peuvent faire l’objet d’une 
modification des moyens de transport initialement prévus et les frais supplémentaires 
occasionnés par ces événements restent à la charge du participant qui s’engage à 
rembourser les sommes avancées par L’association LABEL EVASION.

6. PRESTATION DE TRANSPORT AERIEN
Lorsqu’une prestation de transport aérien est incluse dans le forfait, l’association 
LABEL EVASION communique les horaires (enregistrement, code vol) et noms des 
compagnies aériennes en temps utile avant le début du voyage.

En vertu de l’article 9 du Règlement Européen 2111/2005 du 14 décembre 2005, la liste 
des compagnies aériennes interdites d’exploitation dans la communauté européenne 
peut être consultée sur le site internet suivant : https://ec.europa.eu/transport/modes/
air/safety/air-ban_fr

Un seul bagage en soute est généralement accepté gratuitement avec une franchise 
de 20 kg. Tout bagage supplémentaire ou tout dépassement de cette franchise peut 
faire l’objet d’une taxe perçue à l’enregistrement par la compagnie aérienne et devra 
être acquitté par le participant.

7. REGLEMENT INTERIEUR AUX SEJOURS DE L’ASSOCIATION LABEL 

EVASION
Les séjours de l’association LABEL EVASION, en raison de leur caractère hautement 
pédagogique et culturel, s’adressent à des participants motivés, désireux de participer 
activement au programme et disposés à découvrir et à s’adapter à d’éventuels cultures 
et modes de vie différents.

7.1. DISCIPLINE - RENVOI D’UN SÉJOUR
En cas de mauvais comportement mettant en cause le bon déroulement du séjour, 
la sécurité du jeune et des autres participants, ou en cas de transgression de la loi 
(violence, vol, racisme ….). Label Évasion se réserve le droit de renvoyer le participant, 
à la charge des responsables légaux et sans qu’aucun dédommagement puisse être 
réclamé.

Conditions particulières
de vente
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• Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 9h00 -17h00

• Numéro d’urgence : 06 03 87 19 71

• Protection des données personnelles :

Pour contacter notre délégué à la protection des données, 
veuillez remplir le formulaire de contact disponible dans nos 
mentions légales sur notre site internet.

Référence CNIL : 77788.

Siège social :
Label Evasion
52 Rue du général de Gaulle
95880, Enghien-les-bains, France

• Siret 39509789200057
• Immatriculation Atout France : IM094110031
• Numéro CNIL : 1567183vo
• Garantie bancaire : Groupama
• Assurance responsabilité civile S.M.A.C.L. et I.M.A. Contrat N° 022 375 W
• Tous nos séjours sont déclarés auprès de la DRAJES du Val d’Oise (ex DDCS)

Label Evasion

52 Rue du général de Gaulle
95580, Enghien-les-bains

01 39 83 88 55

www.label-evasion.com
contact@label-evasion.com

7.2. LE TABAC
Fumer est interdit par la loi à l’intérieur des locaux recevant des mineurs. L’association 
LABEL EVASION ne permet pas aux jeunes de fumer, à l’intérieur comme à l’extérieur. Si 
toutefois votre enfant (de plus de 15 ans) est fumeur (de tabac), nous vous remercions 
de nous confirmer sur le dossier d’inscription ou par une simple lettre manuscrite 
remise au départ, votre autorisation pour la durée de son séjour. Il est important de 
préciser que cet usage ne sera fait qu’en dehors des locaux et des temps d’activité 
et dans un espace délimité réservé aux « autorisés » afin d’éviter toute sollicitation 
pour les non-fumeurs. Les établissements d’accueil se réservent le droit d’exclure tout 
participant pour non-respect de l’interdiction de consommation de tabac (y compris la 
cigarette électronique) en dehors des espaces réservés.

7.3. DROGUE ET ALCOOL
Dans l’intérêt général, nous ne pouvons tolérer la drogue et l’alcool dans nos centres. 
Tout jeune qui en détiendrait ou qui en ferait l’usage s’exposerait à un rapatriement 
immédiat, en liaison avec la famille ou le Comité d’Entreprise dont il dépend. Les frais 
engagés pour ce retour anticipé seraient à la charge de la famille.

7.4. BIEN-ÊTRE DES ENFANTS
Conformément aux dispositions réglementaires, chaque séjour fait l’objet d’une 
déclaration auprès de la DDCS, pour une validation d’ouverture. Elle repose sur la 
conformité de l’établissement d’hébergement, sur le respect du taux d’encadrement et 
des diplômes et sur l’autorisation d’exercer du personnel.

Nous, LABEL EVASION portons une attention toute particulière au bien-être des 
enfants qui nous sont confiés. Cette attention se reflète dans le choix des personnes 
constituant le personnel d’encadrement, les animateurs (trices), les assistant(e)
s-sanitaires, les directeurs adjoints et directeurs (trices). Nous accompagnons nos 
équipes, nous les fidélisons, et soutenons leur formation. 

En outre, chaque membre de l’équipe s’engage à mettre en œuvre le projet 
pédagogique du séjour élaboré à l’appui de notre projet éducatif.

Par ailleurs, nous visitons régulièrement nos centres, lors de leur fonctionnement, afin 
de contrôler la bonne mise en œuvre du projet.

7.5. POLITIQUE D’UTILISATION DES TÉLÉPHONES PORTABLES
L’utilisation des téléphones portables est interdite pendant les séjours pour enfants. 
Pour les séjours destinés aux préadolescents et adolescents, l’usage des téléphones 
est autorisé uniquement à des moments spécifiques déterminés par la direction.

Les participants sont responsables de leur téléphone et doivent respecter les 
consignes établies afin de garantir une participation active aux activités tout en 
maintenant un usage encadré de leurs appareils.

8. ASSURANCE ET ASSISTANCE

8.1. ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE
L’association LABEL EVASION est titulaire d’un contrat d’assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle, portant le numéro 7013- 0001.

Souscrit auprès de la SMACL assurance, 141 avenue Salvador ALLENDE CS20000 79031 
NIORT CEDEX 9.

Ce contrat a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité 
Civile Professionnelle de l’association LABEL EVASION en sa qualité d’organisateur de 
voyages et de séjours et ce dans les limites de ladite police.

Nature et plafond des garanties par sinistre :

Tous dommages confondus : Six millions cent mille euros non indexés (6 100 000 
Euros) Dont : Dommages matériels non consécutifs à un dommage corporel ou 
matériel : 770 000€ non indexés.

Toutefois par dérogation aux dispositions qui précèdent, la garantie de la société ne 
pourra excéder :

• 305 000€ non indexés pour les dommages matériels et immatériels d’incendie, 
d’explosion ou dus à l’action de l’eau ayant pris naissance dans les locaux occasionnels 
de l’activité

• 1 525 000 € non indexés tous dommages confondus pour les sinistres résultants de la 
pollution accidentelle ou de l’atteinte à l’environnement.

• 2 000 € non indexés pour les dommages aux biens confiés.

• 5 000 € pour la responsabilité civile dépositaire

• 610 000 € non indexés par sinistre et par année d’assurance pour les dommages 
corporels, matériels ou immatériels survenus après l’achèvement des travaux 
ou prestations ou après la livraison des produits réalisés, transformés, réparés, 
manutentionnés ou conditionnés par la personne morale sociétaire ou toute personne 
dont elle répond. Pour l’application de la présente limitation on entend par :

*« Achèvement des travaux ou prestations » le jour- à minuit- du départ du dernier 
préposé de la personne Morale Sociétaire ou du retrait de son dernier matériel du lieu 
de l’exécution, pour autrui, de travaux ou prestations.

* « Livraisons ». Le jour – à zéro heure- de la remise effective à titre provisoire ou 

définitif, d’un matériel, d’un animal ou d’une marchandise à autrui. La personne Morale 
Sociétaire ou toute personne dont elle répond, n’étant plus en mesure d’en avoir le 
contrôle, la direction ou l’usage.

• 31 000 € non indexés par sinistre et par année d’assurance pour tout sinistre relevant 
de la gestion des biens des majeurs protégés (ART. 3-2.1.2)

• Défense et Recours : 20.000 €

• Dommages aux biens (bagages et effets vestimentaires) Vols caractérisés, perte, 
détériorations accidentelles : 500€ Franchise : 75€

• Assurance médicale (accident corporel et maladie grave) Frais médicaux et 
d’hospitalisation : 4 000 € par bénéficiaire Rapatriement sanitaire : Frais réels

• Décès

D’un bénéficiaire : Le rapatriement du corps sera organisé et pris en charge jusqu’au lieu 
d’inhumation en France.

D’un proche (conjoint, ascendant, descendant, frère et sœur) : Un titre de transport 
sera mis à disposition du bénéficiaire afin qu’il se rende aux obsèques en France.

9. GARANTIE ANNULATION (OPTION FACULTATIVE)
La famille du participant peut obtenir le remboursement des acomptes et des 
sommes versées en règlement du forfait de séjour (hors billets d’avion de pré et/ou 
post-acheminement, hors montant de la garantie annulation et de 50 € de frais de 
dossier) en optant, au moment de l’inscription, pour une garantie annulation. Cette 
garantie s’applique en cas de maladie, d’accident ou de décès du participant, de ses 
ascendants directs (père et mère) ou de ses collatéraux (frères et sœurs). Pour une 
prise en compte, la maladie ou l’accident interdit formellement de quitter le domicile, 
nécessite des soins médicaux et empêche tout déplacement par ses propres moyens. 
Cette garantie s’applique exclusivement avant le départ du participant. Le montant de 
cette garantie annulation doit être réglé impérativement au moment de l’inscription du 
participant et ne fera pas l’objet d’un remboursement.

Tarif de la garantie annulation par participant : 4% du coût total du séjour.

La garantie ne couvre pas :

• l’annulation d’un séjour pour convenance personnelle,

• l’absence de présentation au moment du départ (sauf cas de force majeure)

• le défaut de présentation des documents exigés aux frontières (carte d’identité, 
passeport, visa, vaccins).

•  Les maladies connues au moment de l’inscription,

•  Le remboursement des sommes liées au retour anticipé du participant. La garantie 
annulation est souscrite au moment de l’inscription ou dans les 15 jours qui suivent 
l’inscription avec un minimum de 30 jours avant le départ effectif du participant.

10. RESPONSABILITÉ
L’association LABEL EVASION est responsable de plein droit à l’égard du participant 
de la bonne exécution des obligations résultant du contrat, que ces obligations soient 
à exécuter par elle-même ou par d’autres prestataires de services, sans préjudice 
de son droit de recours contre ceux-ci. Toutefois, L’association LABEL EVASION 
peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que 
l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit au participant, soit 
au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture des prestations 
prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.

11. FRAIS MEDICAUX
Il est possible que l’association LABEL EVASION fasse l’avance de frais médicaux 
(honoraires médicaux, radios, médicaments, etc.) pour un participant. Dans cette 
éventualité, à la fin du séjour, vous recevrez une facture correspondant aux frais 
médicaux avancés. Dès réception de votre règlement, nous vous adresserons la feuille 
de soins que vous adresserez à votre Caisse de Sécurité Sociale afin d’en obtenir le 
remboursement, puis à votre mutuelle pour le complément. Pour les destinations de 
l’espace économique européen, nous demandons à chaque participant de se munir de 
la Carte Européenne d’Assurance Maladie nominative délivrée par la Caisse de Sécurité 
Sociale dont dépendent les parents. Ce document permet chez certains praticiens, 
d’éviter l’avance des frais médicaux.

12. CHEQUES VACANCES
Les séjours font l’objet d’une déclaration pour agrément auprès de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) du Val d’Oise. Nous sommes autorisés 
à recevoir les Chèques Vacances de l’ANCV selon la législation en vigueur. Les chèques 
vacances viennent immédiatement en déduction du coût du séjour. Les chèques 
vacances devront nous être remis soit par l’intermédiaire du CE ou du Service Social, 
soit, pour les individuels, directement au moment du règlement du séjour.

13. UTILISATION DE L’IMAGE
L’association LABEL EVASION se réserve le droit d’utiliser les éventuelles photos prises 
lors de ses séjours pour illustrer ses brochures et ses documents de présentation et 
de communication internet, sauf avis contraire du participant, de ses parents ou de 
son représentant légal. Pour toute demande de non utilisation, il vous suffit de nous en 
informer par courrier avant le début du séjour.

14. DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
Les données collectées et enregistrées par l’association LABEL EVASION dans son 
système informatique ont pour finalité de permettre la gestion de l’inscription du 
participant à un séjour et l’exécution des différentes prestations afférentes ainsi que 
la gestion d’opérations techniques pour améliorer et personnaliser les prestations 
et outils de l’association de LABEL EVASION (études, déduplication, maintenance, 
tests techniques etc.… Ces données peuvent également être utilisées aux fins de 
communication commerciales (notamment par courrier électronique ou SMS) et 
de mise en œuvre d’opérations promotionnelles adaptées aux centres d’intérêt et 
besoin spécifique du participant par l’association LABEL EVASION, ainsi que par des 
partenaires de cette dernière si le participant a donné son accord préalable à cette 
utilisation.

Pour ces finalités, ces informations sont susceptibles d’être stockées, traitées et 
transférées par l’association LABEL EVASION à des services internes et à des tiers ( 
tels que les compagnies de transport, assurances, banques, prestataires de paiement, 
autorités douanières, autorités de tutelle, prestataires réceptifs, sous-traitants, sous-
traitants techniques..) y compris hors de l’union européenne, ainsi que dans des pays 
ne disposant pas d’un niveau de protection équivalent à celui de l’union européenne. 
Ces tiers ne pourront accéder aux données personnelles des participants que pour 
les besoins liés à l’exécution de leur forfait et des prestations afférentes dans le strict 
respect de la législation applicable, notamment en matière de sécurité des données.

Ces données sont conservées pour la durée nécessaire à la finalité de leur traitement. 
L’opposition du participant à la collecte, à l’enregistrement ou au transfert à des tiers, 
y compris à l’étranger, des données personnelles le concernant nécessaires à la vente 
ou à l’exécution d’un forfait et de ses prestations afférentes, engendrerait de facto 
l’impossibilité pour l’association LABEL VASION d’assurer tout ou partie de la prestation 
demandée.

Conformément à la loi N° 78-17 du 6 janvier 78 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, et au règlement général européen sur la protection des données, 
chaque participant dispose d’un droit d’accès et de modification et de suppression 
de ses données nominatives et personnelles qu’il pourra exercer auprès de la CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) : No 1485961 CNIL : 8, Rue 
Vivienne - CS 30223 - 75083 PARIS CEDEX 02.

15. CESSION DU CONTRAT
Conformément à l’article L. 211-11 du Code du Tourisme, vous avez la possibilité de 
céder le présent contrat tant que celui-ci n’a produit aucun effet et jusqu’à 7 jours 
du départ, en prévenant LABEL EVASION dans un délai raisonnable, à une personne 
remplissant les mêmes conditions que vous. Vous-même et le bénéficiaire de la 
cession demeurez solidairement tenus du paiement du solde du contrat et des frais de 
cession qui vous seront communiqués.

16. RELANCES
En cas d’impayés LABEL EVASION se réserve le droit de facturer des frais de traitement 
de dossier, les frais d’envoi et les frais de recours à un cabinet de recouvrement. Pour 
les enfants bénéficiant de prises en charge, en cas de non-participation de l’enfant 
ou en cas de retour prématuré, l’organisme signataire s’engage à régler le montant du 
séjour.

17. RECLAMATION ET MEDIATION
Le voyageur peut saisir le service client du détaillant de toute réclamation, à l’adresse 
suivante : LABEL EVASION Service client, 52 rue du général de gaulle, 95880 Enghien-
les-bains par lettre RAR ou mail à contact@label-evasion.com accompagné(e) de tout 
justificatif. A défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours ou s’il n’est 
pas satisfait de la réponse reçue, le client peut saisir gratuitement le Médiateur du 
Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles 
sur le site : www.mtv.travel . Si la vente s’effectue en ligne, le voyageur a la possibilité de 
recourir à la plateforme disponible sur le site https://webgate.ec.europa.eu/odr pour 
régler son litige.


